ADMINISTRATION COMMUNALE .
Flaxweiler, le 24 mars 2026

FLAXWEILER

Il est porté a la connaissance du public que la décision du conseil communal du 24
février 2026, modifiant le réglement de circulation générale de la commune de
Flaxweiler du 24 septembre 2014 (Zone & 30km/h dans la rue du Relais du pont
«Gouschtengerbaach» jusqu’a la rue Bildgen a Gostingen ), a été approuvée par
la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics le 13 mars 2026 et par le Ministre
des Affaires intérieures le 18 mars 2026, réf. 322/26/CR.

Connaissance et copie du présent réglement peuvent étre prises au secrétariat de
la commune.
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